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CESSION D’UN LOGEMENT TRES SOCIAL COMMUNAL CADASTRE 

SECTION AK N° 1120, 1297 ET 1298, SIS 9 ALLEE HECTOR BERLIOZ,  

AUX EPOUX MURIELLE ET JIMMY ACHEM 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession, 

en pleine propriété, d’un Logement Très Social édifié sur un terrain communal cadastré section 

AK n° 1120, AK n° 1297 et AK n° 1298, d’une contenance cadastrale d’environ 155 m², sis la 

SIDR Communale, 9 allée Hector Berlioz, aux époux Murielle et Jimmy ACHEM, afin d’en faire 

leur habitation principale. 

 

Ce logement de plein pied de type T3 comprend deux chambres, une cuisine, un séjour, une salle 

d’eau et toilettes. La surface habitable du bien est d’environ 69 m², à laquelle s’ajoute de façon 
indivisible une cour semi-couverte non aménagée à l’arrière et une cour d’entrée. 
 

Ce bien était auparavant occupé par LAYEMARD Robertine, la grand-mère de monsieur ACHEM, 

décédée le 4 septembre 2009. 

 

Par courrier du 20 janvier 2023, les époux ACHEM ont sollicité l’acquisition du logement. Par 

courrier du 4 août suivant, la famille ACHEM a également sollicité l’autorisation de déposer une 
demande de permis de construire portant sur une extension de 80 m² du logement, avec la création 

d’un étage. 

 

Par courrier du 21 septembre, la Ville a émis un avis favorable de principe à la vente et au projet 

d’extension du logement. 

 

Compte-tenu de la localisation du bien communal, les modalités de vente des LTS communaux 

fixées dans la délibération cadre du 30 septembre 2013 (affaire n° 2013-126) ne s’appliquent pas.  

 

La vente est ainsi proposée au prix du Domaine, soit pour un montant de cinquante-cinq mille 

euros hors taxe (55 000,00 € HT) auquel il conviendra d’ajouter, à la charge de l’acquéreur, les 

frais de notaire évalués à environ six mille deux cents euros (6 200,00 €). 

 

Par courrier du 2 octobre, les époux ACHEM ont confirmé leur volonté d’acquérir aux prix et 

conditions établis par la Ville. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession du Logement Très Social édifié sur les parcelles cadastrées section 

AK n° 1120, AK n° 1297 et AK n° 1298, au prix de cinquante-cinq mille euros hors taxes 

(55 000,00 € HT), au profit  des époux Murielle et Jimmy ACHEM ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention préalable d’un permis de 

construire et d’une offre de prêt bancaire ; 

 

- de fixer au 30 juin 2025 au plus tard la date de réalisation de la vente par acte authentique, 

sous réserve que les époux Murielle et Jimmy ACHEM soit parfaitement à jour du règlement 

de leurs loyers ;  
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- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par l’acquéreur, 

en sus du prix de la vente ;  

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 

 

Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine du 22 mai 2023 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : COURRIERS ECHANGES  
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